
LE BUDGET
PRIMITIF 
EN BREF
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
DE LA VILLE DE GRENOBLE



LES DÉPENSES PAR POLITIQUE 
D’ACTION SOCIALE

66,374
MILLIONS D’EUROS
de buget en 2022

LE FONCTIONNEMENT

2022

Ville de Grenoble
31,98 %

CAF de l’Isère
18,73 %

Usager-ères
15,67 %*

ARS  Auvergne 
Rhône-Alpes

15,21 %

Autres recettes
10,31 %

Département de l’Isère
4,59 %

DDETS
3,5 % LES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT

•  Le contexte national et local : Une 
tendance générale de reprise économique  
dans un contexte sanitaire très fragile

• Une prospective 2023-2026 du CCAS qui 
s’appuie sur une hypothèse positive de 
redressement des finances du CCAS 

• La poursuite de l’impact sanitaire pèse 
sur les finances du CCAS 

• Un budget 2022 offensif grâce à un soutien 
exceptionnel de ses partenaires

Une tendance générale qui marque des 
disparités durables en 2021 et 2022 : des 
publics fragilisés qui génèrent un faible taux 
d’occupation des structures du CCAS.

Une crise qui pèse lourd sur les finances 
des collectivités et qui révèle des besoins 
sociaux nouveaux

* Part fortement variable selon les taux d’occupation



L’INVESTISSEMENT 

2022

9,6 %

24,2 %

66,2 %

Achats

Mobilier, véhicules, 
   informatique

Travaux / 
Opérations

PAR DIRECTION 
D’ACTION 
SOCIALE

Direction d’Action 
Sociale 

Personnes âgées
1 639 670 €

Fonctions
ressources
1 052 550 €

Direction d’Action Sociale 
Lutte contre la Pauvreté 

et la Précarité
824 100 €

Direction d’Action 
Sociale 

Petite Enfance
672 260 €

859 370 €
DE RECETTES D’INVESTISSEMENT

L’INVESTISSEMENT 
PAR TYPE DE DÉPENSE

4,188 €
MILLIONS D’EUROS
D’INVESTISSEMENT

Quelques opérations
• CAI : création de salles de 

bain

• EHPAD Les Delphinelles : 
mise en accessibilité

• EHPAD Lucie Pellat : 
aménagements extérieurs

• Travaux d’accessibilité



L’Action sociale Petite Enfance 
recouvre l’ensemble des activités 
liées à l’accueil et aux modes de 
garde des enfants de 0 à 3 ans.

Élaboration du 
Projet Éducatif 

Petite Enfance en 
lien avec le projet 

éducatif global 
0-17 ans.

Organisation 
des ressources 
humaines dans 

le nouveau cadre 
réglementaire

Accompagner les 
responsables à 

l’optimisation des 
taux d’occupation 
et de facturation

Affirmer la 
politique du 

CCAS de soutien 
aux crèches 
associatives

Renforcer les 
partenariats 

internes et 
externes

Accueil inconditionnel et 
singulier : poursuite de l’accueil 
expérimental d’enfants ayant des 
besoins spécifiques.

Mise en 
application du 
Décret du 3 août 
2021  :
Mise en place des 
référents santé ; 
taux d’encadrement 
réglementaires ; 
clarification des 
missions des 
EJE ; passage en 
catégorie B des 
APU, etc.

Mise en place d’un  
parcours de formation 
pour les responsables 
d’EAJE (Management / 
gestion économique et 
Développement social 
local).

Mise en œuvre de 
comités de pilotage 
de la qualité avec 
les EAJE associatifs 
dans le cadre du 
nouveau projet 
éducatif petite 
enfance.

Renforcer les partenariat 
avec la CAF et le 
Département dans le cadre 
des orientations politiques 
sociales pour développer 
des projets concertés et 
soutenus financièrement.

Les actions prioritaires 2022

AXE 1

AXE 2

AXE 3

AXE 4

AXE 5 Renforcer la formation 
des professionnels.



DIRECTION

1 029 K€

PÔLE MÉDICO-
PSYCHOLOGIQUE

235 K€

EAJE

21 327 K€

PÔLE ACCUEIL
PETITE ENFANCE

235 K€

RELAIS PETITE
ENFANCE

341 K€

FONCTIONNEMENT 
LES DÉPENSES PAR SERVICE

BUDGET TOTAL 2022
23,167 MILLIONS D’€

FONCTIONNEMENT 
LES RECETTES

CAF

12
 3

80
 k

€

7 
04

2 
k€

3 
27

6 
k€

39
8 

k€

71
 k

€

Ville de Grenoble

Usager-ères

Autres partenaires

Département

de l’Isère

EAJE : Établissement d’Accueil du Jeune Enfant



Les actions prioritaires 2022

L’Action sociale Personnes Âgées 
porte sur les activités liées à 
l’accueil, à l’accompagnement et 
à l’hébergement des personnes 
âgées.

Accompagner et 
soutenir les proches 

aidants, qu’ils 
soient familiaux ou 

professionnels

AXE 1
Privilégier une 

approche d’aller-vers 
au cours de l’avancée 

en âge

AXE 2

Diversifier les 
modes d’habitat à 

destination des aîné-es  
dans une logique 

d’accompagnement des 
parcours résidentiels

AXE 3

Préparation de la requalification de 
l’EHPAD Saint-Bruno en résidence 
autonomie :
• Élaboration du programme pour un 
lancement des travaux courant 2023
• Anticipation de la transition pour les 
résident-es qui devront être accueillis 
pendant la durée des travaux
• Anticipation du transfert des 
places de la Résidence autonomie 
Montesquieu vers la futures Résidence 
autonomie Saint-Bruno.

Ouverture de l’EHPAD André Léo en 
septembre 2022  :
• Transfert des résident-es des EHPAD 
Narvik et Delphinelles et de 13 places 
de l’EHPAD Saint-Bruno vers l’EHPAD 
André Léo (84 places)
• Accompagnement renforcé des 
résident-es, des familles et du 
personnel
• Construction d’un projet 
d’établissement et du projet 
d’animation

Poursuite de la construction 
du plan de soutien aux 
aidant-es et propositions de 
solutions de répit au sein 
des structures

Développement des 
démarches d’aller-vers 
(Le registre au cœur des 
quartiers, etc.)



FONCTIONNEMENT 
LES DÉPENSES PAR SERVICE

BUDGET TOTAL 2022
23,543 MILLIONS D’€

FONCTIONNEMENT 
LES RECETTES

ARS

8 
12

2 
k€

7 
04

6 
k€
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70
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2 
94

9 
k€

72
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k€

Usager-ères**

Ville de Grenoble

Département

de l’Isère**

Autres recettes

Direction
1 692 K€*

SSPA
1 312 K€

Restauration 
à domicile

1 692 K€

Résidences
autonomie

3 830 K€

Maison 
des aidants
Centre de jour

772 K€ 

EHPAD
10 686 K€

SSIAD
4 095 K€

ARS : Agence Régionale de Santé  ; EHPAD : Établissement d’Hébergement de Personnes Âgées Dépendantes ; 
SSIAD : Service de Soins Infirmiers À Domicile ; SSPA : Service Social Personnes Âgées

** Le Département est l’autorité de 
tarification des usagers pour la dé-
pendance et l’hébergement

* Dont 1 100 K€ de reversement de subvention Ville vers les budgets annexes 



Les actions prioritaires 2022

L’Action sociale Grande Précarité 
recouvre l’ensemble des activités 
liées à l’accueil et à l’accompagne-
ment des personnes en situation 
de pauvreté et de précarité.

AXE 1
Affirmer l’investisse-
ment du CCAS dans 

l’accès aux droits, la 
lutte contre le non 
recours et contre 

l’isolement

Fluidifier et 
sécuriser les 

parcours 
rue-logement

AXE 2

Améliorer la 
qualité des 

hébergements

Soutenir les 
dynamiques de 

sortie de pauvreté 
et d’insertion

AXE 4 AXE 3

 Consolidation des 
dispositifs d’aller-vers et 
d’accès aux droits : caravane 
des droits, maraudes, 
hébergement temporaire et 
transitoire, cellule de veille 
jeunes majeurs

Positionnement 
du CCAS sur le 
logement adapté 
et déploiement de 
l’Intermédiation 
Locative (22 
mesures dont 9 
spécifiques jeunes)

Déploiement 
d’un dispositif de 
Lits Halte Soins 
Santé mobiles (file 
active de 20 à 25 
personnes)

Poursuite de la 
diversification 
des solutions de 
mise à l’abri via 
le développement 
de partenariats 
(file active 30-40 
personnes)

Ouverture et 
expérimentation 
de 2 lieux d’habitat 
collectif pour isolés-es, 
femmes et hommes, 
avec ou sans animaux 
en situation de grande 
marginalité (16 places)

Refonte et 
élargissement de l’offre 
d’accompagnement 
face à la précarité 
énergétique 

Poursuite de 
l’humanisation et 
de l’amélioration 
des conditions 
de vie au sein des 
CHRS

Préparation du 
déménagement des 
LAM/LHSS dans les 
locaux de l’actuel 
EHPAD Les Delphinelles



FONCTIONNEMENT 
LES DÉPENSES PAR SERVICE

BUDGET TOTAL 2022
8,647 MILLIONS D’€

FONCTIONNEMENT 
LES RECETTES

Ville de Grenoble

Usager-ères

DDETS

Département

de l’Isère

3 
32

5 
k€

1 
97

3 
k€

92
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2 
32

3 
k€

77
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€

23
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€

ARS
Autres recettes

DIRECTION
623 K€

LAM
1 652 K€

LHSS
469 K€

CHRS
2 181 K€

SHA
1 324 K€

PIF
369 K€

AVAAD
438,6 K€

ASDA
1 588 K€

ASDA : Aide Sociale, Domiciliation, Accompagnement ; AVAAD : Aller-Vers Accès aux Droits ; CHRS : Centre 
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale ; DDETS : Directions Départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités ; LAM : Lits d’Accueil Médicalisés ; LHSS : Lits Halte Soins Santé ; PIF : Pôle Inclusion Financière ; 
SHA : Service de l’Hébergement Alternatif



Un budget 2022 qui 
poursuit les réalisations 
du mandat précédent

ÉVOLUTION DE 2019 À 2022

UN BUDGET ÉQUILIBRÉ

ÉPARGNE BRUTE

ÉPARGNE NETTE 
0,79 MILLIONS D’€

Un Budget Primitif 2022 qui traduit 
à la fois des choix politiques et des 
contraintes. 

Ce budget primitif 2022 pose des 
bases solides pour la suite du 
mandat. 

L’année 2022 est la première 
traduction en année pleine de 
ces choix politiques, et verra la 
mise en place du Plan Stratégique 
partagé entre la Ville de Grenoble 
et le CCAS.



129
agent-es 

Services Ressources

agent-es Directions 
d’Action Sociale

1 066

AGENT-ES au ccas

Catégorie A Catégorie B Catégorie C
26 % 

des effectifs
8 % 

des effectifs
66 % 

des effectifs

RÉPARTITION DES EFFECTIF 
PAR ÂGE ET PAR GENRE

92 %

8 %

RÉPARTIS DANS

équipements



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GRENOBLE
Centre Communal Camille-Claudel

47, avenue Marcelin-Berthelot - 38100 Grenoble

Avril 2022


